
Nom de la structure

Adresse 

Pays - Ville - Code postal 

Adresse e-mail de facturation

Nom - Prénom - Numéro 
Personne référente

Date de la visite 

Heure de la visite

ADULTE  ( 18 ans et plus ) 14.90€

REDUIT 
( Presse, militaire, personne en 

situation d'handicap, 
enseignant, étudiant, chômage, 

RSA, ASS, senior dès 60 ans ) 
12.90 €

ENFANT ( 4 à 15 ans ) 9.90 €

Accompagnateurs.rices*

Nous vous remercions de l'intérêt que vous portez au musée Cinéma et Miniature, de votre
contribution à notre établissement privé qui n'existe que part vos visites et nous vous
souhaitons de passer un très bon moment dans l'univers du cinéma et des miniatures d'Art
Afin de valider cette réservation, l'envoi de ce formulaire entièrement complété
est INDISPENSABLE.
Merci de nous retourner ce document à l'adresse suivante :
 reservation@museeminiatureetcinema.fr

RESERVATION DE GROUPE

Les visites sont possibles du lundi au vendredi de 10h à 12h puis de 14h à 15h. En cas de
retard et pour des raisons de sécurité, nous pouvons différer votre entrée au musée de 5
à 20 minutes.

*un accompagnant.trice gratuit par tranche de 10 enfants et par tranche de 20 adultes



CARTE BANCAIRE 
( sur place le jour de la visite )

ESPECES 
( sur place le jour de la visite )

PASS'REGION 
( IMPORTANT : Entrez toutes les cartes sur la plateforme Pass'région
avant votre visite, si cela n'est pas fait le règlement sera a effectuer par
carte bancaire sur place )

CHORUS PRO
( IMPORTANT: Bon de commande complété à fournir par mail au
préalable de la visite, si cela n'est pas fait le règlement sera a faire par
carte sur place )

Musée Cinéma et Miniature - 60 rue Saint Jean, 69005 Lyon
https://www.museeminiatureetcinema.fr/

N°SIRET : 435 183 892 00023 - NAF : 9102Z - TVA Intracommunautaire : FR 73435183892

Le devis reste modifiable ou sujet à remboursement jusqu'à 10 jours ouvrables avant le
jour de la visite. Passé ce délai, la somme validée sur le devis sera dû et aucun
remboursement sera effectué afin de palier à la perte du créneau de réservation.
En cas d'absence  impromptue, au delà de 3 absents le jour de la visite la somme globale du
devis reste dû.

Mode de règlement, cochez votre option : 

AUCUN VIREMENT N'EST ACCEPTE HORMIS VIA LA PLATEFORME CHORUS.
MERCI DE VOTRE COMPREHENSION



CHARTE DE BONNE CONDUITE

Les photographies et vidéos à conditions de ne pas utiliser le flash
Bâtiment protégé par les bâtiments de France et l'UNESCO, la visite doit impérativement se
faire dans le calme
La déambulation dans le musée doit se faire dans les zones autorisées, il est interdit de
courir ainsi que de s'asseoir sur les rebords des coursives 
Respecter le personnel du musée, les consignes données et adapter une conduite
appropriée, aucune insulte, attaque, bagarre ne seront tolérées 
La consommation de nourriture n'est pas autorisée dans l'enceinte du musée ainsi que
dans la cour.
Utiliser les poubelles mises à disposition afin de jeter vos déchets
Ne pas toucher les vitres,
Défense de fumer et de vapoter 
Défense de jeter autre chose que du papier toilette dans les WC
Défense de dégrader les murs, les vitrines, les bancs, les portes, le mobiliers divers ainsi
que l'ensemble du musée
Défense de toucher et dégrader les oeuvres et les vitrines 
Interdiction de déplacer les vitrines, pancartes, matériels du musée 
Interdiction de manipuler les fenêtres du musée et se pencher 
Interdiction de sauter sur les sièges de la salle de projection 

CONSIGNES A RESPECTER POUR LE BON DEROULEMENT DE LA VISITE, LE RESPECT DES AUTRES
VISITEURS, DU PERSONNEL, ET DU BÂTIMENT

Nous vous rappelons que TOUS les accompagnateurs.rices présents lors de la visite sont responsables de la
surveillance du groupe ainsi que du respect des règles ci-dessus. Nous nous réservons le droit d'exclure du
musée le groupe dont un individu ne respecterait pas ces consignes. Nous nous réservons également le
droit de ne plus accueillir les établissements ne respectant pas la charte.

SIGNATURE

"J'ai bien pris connaissance de la charte de bonne conduite du musée ci-dessus, je m'engage
ainsi que les accompagnateurs.rices à la faire respecter"


